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DECRET n° 56-200 du 17 février 1956 portant règlement d'administration publique

pour l’application à Madagascar, aux Comores, dans les Etablissements français d'Océanie et en Nouvelle-Calédonie de la loi du 1er août 1905 en ce qui concerne 
les liqueurs et les boissons dites « apéritives » à base d'alcool.

(JOPF du 31 mars 1956, n° 8, p. 117)
Modifié par :

· Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 ; JOPF du 26 septembre 2008, n° 45 NS, p. 1642 (1)
Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer,
Vu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles, modifiée et complétée par les lois des 5 août 1908, 28 juillet 1912, 20 Mars 1919 et 21 juillet 1929, et notamment les articles 11 et 16 de ladite loi, ensemble l'article 24 du décret du 23 avril 1913 disposant qu'il sera statué ultérieurement, par des règlements d'administration publique, sur les mesures d'exécution de la loi du ler août 1905 dans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer ;
Vu la loi du 16 mars 1915 relative à l'interdiction de la fabrication, de la vente en gros et au détail, ainsi que de la circulation de l'absinthe et des liqueurs similaires, modifiée par les lois des 17 juillet 1922 et 20 décembre 1933, ensemble les décrets des 24 octobre 1922 et 7 avril 1938 ;
Vu le décret du 15 juillet 1935 rendant applicables aux colonies et protectorats relevant du ministère des colonies, à l'exception de l'Indochine, et aux territoires du Cameroun et du Togo différentes lois relatives à la répression des fraudes sur des sirops et liqueurs ;
Vu le décret du 15 juillet 1935 rendant applicable aux colonies et protectorats relevant du ministère des colonies et aux territoires du Cameroun et du Togo la loi du 28 janvier 1935 tendant à la répression des fraudes sur le guignolet ;
Vu le décret du 28 juillet 1908, modifié par les décrets des 16 septembre 1925, 9 avril 1934 et 12 février 1936, portant règlement d'administration publique pour l'application dans la métropole de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes en ce qui concerne les liqueurs et les sirops ;
Vu le décret du 18 juin 1937 pour l'application à Madagascar et dépendances de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes en ce qui concerne les sirops et liqueurs ;
Vu le décret du 30 juillet 1935 relatif au régime économique de l'alcool, et notamment son article 15 ;
Vu la loi n° 51-640 du 24 mai 1951 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 (budget annexe des prestations familiales agricoles), et notamment ses articles 8 et 9, modifiés par l'article 6 de la loi n° 52-4 du 3 janvier 1952 ;
Vu le décret du 19 août 1921, et notamment ses articles 6 à 13 inclus, modifiés par les décrets des 9 août 1934, 28 juin 1938, 30 septembre 1949 et 14 décembre 1953 portant règlement d'administration publique pour l'application dans la métropole de la loi du ler août 1905 sur la répression des fraudes en ce qui concerne les eaux-de-vie ;
Vu la loi du 20 février 1928 tendant à réglementer le mot « fine » dans le commerce des eaux-de-vie ;
Vu le décret du 27 janvier 1951, et notamment ses articles 4, 5 et 6 fixant le degré minimum des eaux-de-vie de cidre, de vin et de marc réglementées ;
Vu l'avis du ministre de l'agriculture ;
Le conseil d'Etat entendu,
Décrète :
Article 1er.— La dénomination de « liqueurs » est réservée aux eaux-de-vie ou alcools aromatisés soit par macération de substances végétales, soit par distillation en présence de ces mêmes substances, soit par addition des produits de la distillation desdites substances en présence de l'alcool ou de l'eau, soit par l'emploi combiné de ces divers procédés et titrant 15° d'alcool minimum, à condition que ces boissons soient édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel, à raison de 400 grammes minimum par litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par litre pour les autres liqueurs.
Art. 2.— Toutes les autres boissons alcooliques préparées de façon identique, à l'exception des eaux-de-vie, et ne remplissant pas les conditions d'édulcoration fixées à l'article 1er sont considérées comme boissons dites « apéritives » à base d'alcool.
Art. 3.— Le ministre de la. France d'outre-mer est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer.
Fait à Paris, le 17 février 1956.

Guy MOLLET.

Par le président du conseil des ministres :

Le ministre de la France d'outre-mer,


Gaston DEFFERRE.
______________________________________________________

(1) Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 : 

Art. LP. 67.— I- Sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes de la présente loi du pays, les références à la loi du 1er août 1905 contenues dans les dispositions de nature législative ou réglementaire suivantes : 
[…]
12°
Décret n° 56-200 portant règlement d'administration publique pour l'application à Madagascar, aux Comores, dans les Etablissements français de l'Océanie et en Nouvelle-Calédonie de la loi du 1er août 1905 en ce qui concerne les liqueurs et les boissons dites « apéritives » à base d'alcool ;
[…]
VI - Sont punies des peines prévues à l'article LP. 34 de la présente loi du pays, les infractions aux dispositions suivantes :
[…]
5°
Articles 1er et 2 du décret n° 56-200 portant règlement d'administration publique pour l'application à Madagascar, aux Comores, dans les Etablissements français de l'Océanie et en Nouvelle-Calédonie de la loi du 1er août 1905 en ce qui concerne les liqueurs et les boissons dites « apéritives » à base d'alcool ;
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